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Programme conjoint Sahel en réponse aux Défis COVID-19, Conflits et 
Changements climatiques (SD3C). 
 
 

AVIS D’APPEL D’Offres NATIONAL  
 
N°001/2023/CENRAT/SD3C/MAG relatif à l’acquisition de kits embouche au profit 
de jeunes formés en 2022 dans la Région de Tillabery 
 
 

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite au Plan Prévisionnel de Passation des Marchés révisé du Programme 
conjoint Sahel en réponse aux Défis COVID-19, Conflits et Changements climatiques (SD3C). 

2. Le Ministère de l’Agriculture a obtenu au titre des Accords de Prêt RLO porté par le FIDA signés entre 
la République du Niger et le Fonds International du Développement Agricole (FIDA) d’une part et la 
République du Niger et les trois agences des Nations unies basées à Rome (RBA : FIDA, FAO, PAM) 
d’autre part afin de financer le Programme conjoint Sahel en réponse aux Défis COVID-19, Conflits et 
Changements climatiques (SD3C). A ce titre, il a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour 
effectuer des paiements au titre du marché pour la fourniture de kits embouche au profit de jeunes formés 
en 2022 dans la Région de Tillabéry ». 

3. Le Secrétaire Général sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux 
qualifications requises pour la livraison des fournitures suivantes : « Acquisition de kit embouche au 
profit de jeunes formés en 2022 » répartis en deux (2) lots. 

 
NB 1 : le candidat peut soumissionner à tous les lots mais ne peut être adjudicateur que d’un (1) seul 
lot.  
NB2 : Les marchés seront attribués en fonction des soumissionnaires qui satisferont aux critères 
d’éligibilité, qualification et d’évaluation requis dans le dossier d’appel d’offres, en tenant compte de 
la combinaison la plus avantageuse pour l’autorité contractante. 
 

4. Le délai de livraison est de quarante (40) jours ; 
5. La passation des marchés sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini dans le Code des 

Marchés publics aux articles 29 et 30, et ouvert à tous les candidats éligibles.  
6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations et prendre connaissance des documents 

d’Appel d’offres, les jours ouvrables de 8h 30 à 16h 30 minutes aux adresses mentionnées ci-après :  
 

i) Cellule Nationale de Représentation et d’Assistance Technique (CENRAT) du PRECIS à 
Niamey Kouara Kano ; 
 

7. Les exigences en matière de qualifications. Voir les DPAO pour les informations détaillées.  
8. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer 

à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs 
CFA.   

 



9. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction des Marchés Publics et de 
délégations de service public du Ministère de l’Agriculture, au plus tard le 11 Septembre 2023 à 
10 heures. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.  

 

10. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de 300.000 FCFA pour chaque 
(lot N°1 : 300 000 et lot N°2 : 300 000). 

 
 

11. Les candidats resteront engagés par leurs offres pendant une période de CENT VINGT (120) jours à 
compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 18.1 des IC et au DPAO. 

12. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister 
à l’ouverture des plis le 11 Septembre 2023 à 10 heures 30 minutes à l’adresse suivante : Grande salle 
de réunion du Ministère de l’Agriculture à Niamey. 

 
 

LE SECRETAIRE GENERAL DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE 
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